
 
  

 

Faites-nous connaître les personnes de votre entourage 
Qui peuvent être intéressées par l’Accueil Maternel de la Maison. 

Indiquez ci-dessous leurs coordonnées, nous leur adresserons notre prochain bulletin. 

Dispositions Fiscales 

Les dons à des organismes d’aide aux personnes en difficulté 
(CGi, art. 200 ; DB 5 B-3311 ; BOI 5 B-1-97, 5 B-4-02 et 5 B-25-05 ; PF 100) 

Il s’agit des versements à des associations en France qui assurent la fourniture gratuite de repas ou de soins médicaux ou qui favorisent 
le logement de personnes en difficulté, en France ou à l’étranger. Dans la limite de 488 €, vous bénéficierez d’une réduction d’impôt égale 
à 75 % des versements (soit une réduction d’impôt maximale de 366 €). La fraction des versements excédant 488 € ouvre droit à une 
réduction d’impôt de 66 % dans la limite de 20 % du revenu imposable.  
   
Magnificat Accueillir la Vie n’a d’autres ressources que les dons et les legs. Ceux-ci permettent le soutien aux jeunes femmes enceintes 

dans la maison d’accueil, son fonctionnement et son développement ainsi que l’administration de l’association. Magnificat 
Accueillir la Vie est habilitée comme œuvre de bienfaisance à recevoir legs et dons. 

Les comptes de l’Association Magnificat Accueillir la Vie sont contrôlés par M. GRANGER, Commissaire aux comptes. 

Nom : ……………………………………………. 
Prénom : ………………………………………… 
Adresse :…………………………………………. 
…………………………………………………… 

Nom : ……………………………………………. 
Prénom : ………………………………………… 
Adresse :…………………………………………. 
…………………………………………………… 

Nom : ……………………………………………. 
Prénom : ………………………………………… 
Adresse :…………………………………………. 
…………………………………………………… 

Nom : ……………………………………………. 
Prénom : ………………………………………… 
Adresse :…………………………………………. 
…………………………………………………… 

 

OUI, je soutiens l’association Magnificat Accueillir la Vie 
Je verse un don à l’association: 
 

� 30 €  � 50 €  � 80 €  � 150€  

� 200 €   � 500€  Autre montant ………...€ 

 

� Je souhaite recevoir le Bulletin Trimestriel de la Maison 

UMaison d’accueil Magnificat U  11 avenue des Martyrs   37240 LIGUEIL 
02 47 59 63 07 

USite: U www.magnificat.asso.fr 
 

Chèque à adresser au Secrétariat 
2 rue Charles Gille 
37000 TOURS 
02 47 61 05 94 
Email: magnificat-av@wanadoo.fr 
Ordre: Magnificat Accueillir la Vie 

M., Mme, Melle…………………………………………………………………………………….. 

Adresse………………………………………………………………………………….. 

CP et Ville…………………………………………………………………………………………….. 

Profession …………………………………………………………………………………………….. 

E-mail………………………………………………Téléphone………………………………………... 

Bon de soutien 


